
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2212_015

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT  : 

- La nécessité de relancer un marché de travaux de réalisation de surfaces amortissantes pour des
aires de jeux municipales à Montivilliers,
- La consultation publique organisée le 04 novembre 2022 ;
- L’avis de la commission marchés du 09 décembre 2022 ;

DÉCIDE  : 

-  De  signer un  accord-cadre  mono  attributaire  à  bons  de  commande  avec  la  société
ENVIRONNEMENT SERVICE (2600 Route de Neufchâtel – 76270 QUINCAMPOIX)

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante :
-  maximum annuel HT : 20 000 euros.

L’accord-cadre  est  signé  pour  une  durée  d’un  an,  à  compter  de  la  date  de  notification,
renouvelable tacitement 3 fois. La durée totale ne pourra excéder 4 ans.

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces locations.

Imputation budgétaire
Exercices 2023 et suivants - Budget Principal

Compte 2135 (installations générales et agencements) 
Fonctions : 822 (voirie communale et routes) 



    211 (écoles maternelles) 
212 (écoles primaires) 

    213 (classes regroupées)

Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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